
INTRODUCTION

Au cours des deux derniers mois, les représentants du
Canada et des Etats-Unis ont traduit en termes juridiques
l'Accord cadre conclu le 4 octobre . Ils ont précisé la
signification juridique des éléments de l'Accord et ont
étoffé ces derniers en s'assurant de conserver l'équilibre
des avantages .
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